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Congrès extraordinaire du 29 octobre 2015 
 
Discours de la vérité 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En m’élisant 2012 au poste de secrétaire général de l’UGDA. vous 
m’avez exprimé votre confiance et je vous en suis toujours 
reconnaissant. 
 
  Travail accompli de 2012-2015 
Pendant 3,5 années, je me suis engagé corps et âme pour défendre vos 
intérêts et cela de la manière suivante: 
 
1. Présence journalière à la fédération à titre bénévole 
2. Assistance à 205 manifestations, organisées par vos soins 
3. Assistance à 143 séances du Comité central(39) et du Bureau 

exécutif (74+30 en 2012) 
4. Assistance à 71 organisations de l’UGDA  
5. Réalisation de 3 brochures de congrès 
6. Travaux rédactionnels pour 18 Revues musicales 
7. Organisation de 13 manifestations dans le cadre du 150e 

anniversaire de l’UGDA 
8. Organisation d’une nouvelle manifestation : « Beaufort Castle in 

Concert » avec la présence de 29 associations et 850 participants 
actifs 

9. Assistance à d’innombrables entrevues avec les Ministères, Union 
Saint-Pie X, Inecc, associations et autres institutions culturelles  

 
Comme vous pouvez le constater, j’ai investi pas mal d’énergie dans 
l‘intérêt de nos 310 associations avec leur 12.000 membres, alors 
d’autres personnes se sont investis à me destituer de la confiance que 
vous m’aviez accordée, encore qu’ils ne soient pas légitimités. 
 
  Chasse à l'homme 
Je ne souhaite à personne ce qui m’est arrivé au cours des 3,5 derniers 
mois. 
 
Pendant 3,5 mois, j’ai suivi avec attention cette chasse à l’homme 
jusqu’au moment où ces 4 personnes ont contacté la presse pour me 
démonter en publique. 
Ce fut moment de réagir au plus vite, de me défendre, contre ces 
diffamations, ces attaques personnelles, ces assertions gratuites 
dépourvues de tout fondement. 
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  Reproches 
Quels sont les reproches formulés à mon encontre ? D’une part, mes 
accusateurs me reprochent de faire cavalier-seul. Mais, il faut savoir 
que des actions isolées ne sont absolument pas possible à l’UGDA, vu 
qu’il faut des décisions soit du bureau exécutif, soit du comité central. 
En tant que secrétaire général, je suis obligé de préparer des dossiers 
qui sont soumis à l’approbation des membres présents. Et au cas où 4 
personnes sont en opposition à 1 personne, il est clair qui prend toutes 
les décisions. 
 
 
  Signature documents 
Il est important de signaler dans ce contexte, qu’il n’existe aucun 
document à l’UGDA qui ne porte pas la signature respectivement la 
paraphe de l’ex-président, ce qui démontre clairement que des actions 
isolées ne sont pas possibles. 
 
L’ex-président était au courant de tout. Si dans ces conditions on parle 
de manque de communication et de confiance, ceci est tout simplement 
de mauvaise foi. 
 
  Critiques sans pièces à l'appui 
Les critiques injustifiées et infondées à l’encontre de ma personne ont 
été contredites point par point pièces à l’appui. 3 mois après, aucune 
réaction. 
 
  Lettre ouverte 
Dans une lettre ouverte, je me suis défendu sur la place publique en 
démontrant ce que le secrétaire général a fait au cours des 3,5 années 
de son mandat et où plus de 100.000.- € ont pu être épargnés. 
 
Une fois de plus, pas de réaction, ce qui démontre clairement que les 
faits énumérés, pièces à l’appui, ne sont pas à contredire. 
 
  Site Internet 
J’ai publié pas mal de documents sur mon site internet qui peuvent être 
consultés par vos soins en toute tranquillité. De ce fait, je ne reviens 
plus aux différents points évoqués, ni aux attaques respectivement 
contrevérités de dernières minutes. 
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Il est évident que mes publications sur internet ne sont pas exhaustives 
et peuvent être complétées à tout moment. Donc, n’hésitez pas à y jeter 
régulièrement un coup d’œil pour vous tenir au courant. 
En tous cas, ce fut un grand succès, car plus de 500 visiteurs ont fait 
près de 14.500 hits au cours du mois d’octobre. On ne peut vraiment 
pas dire que je ne suis pas communicatif. 
 
  Communication des accusateurs 
Différentes questions se posent en ce qui concerne la façon de 
communiquer de mes accusateurs: 
 
1. Est-ce que vous avez reçu une seule information des 4 personnes 

qui veulent me liquider ? 
 
2.  Est-ce que vous avez été informés des 4 personnes que le 1er vice-
président m’a soumis en date du 25 juin 2015 un modèle de démission 
tout en insistant de me voir signer ?  
 
3. Est-ce que vous avez reçu un seul document prouvant mon 
inculpation ?    
 
4. Est-ce que vous disposez d’un seul indice prouvant ma culpabilité?    
 
5. Est-ce qu’il existe un fait où j’ai agi contre les intérêts de notre 
fédération et de ses 310 associations avec leurs 11.500 membres ?    
 
La réponse à toutes ces questions est NON!!! 
 
Je n’ai absolument rien à me reprocher. 
 
 
  Diffamations sur la Place publique 
Au lieu de vous informer, les 4 personnes ont préféré s’adresser à la 
presse, à la radio et m’ont mis au pilori sur la place publique en me 
diffamant et en attaquant mon honneur. 
 
Les preuves afférentes sont à consulter sur mon site internet 
www.clementjeannot.lu . 
Toutes les informations que vous avez reçues, sont des informations 
que je vous ai envoyées. 
 
Inutile de signaler que cette façon de procéder aura ses conséquences. 
 
  Suites néfastes pour l'UGDA 

http://www.clementjeannot.lu/
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J’ai attendu pas mal de temps avant de réagir parce que les intérêts de 
notre fédération, de nos associations me tiennent à cœur. En plus, 
j’étais convaincu que ces 4 personnes vont de nouveau descendre de 
leur piédestal et revenir dans la réalité. 
 
Or, je me suis énormément trompé. 
Ces 4 personnes ont causé des dégâts énormes à notre fédération qui 
sont difficilement réparables. Ce sont eux qui en portent la 
responsabilité. 
 
  Lois et statuts 
Inutile de dire, que ces 4 personnes n’ont pas respecté les lois et 
statuts de notre fédération. Tous les moyens étaient bons pour me 
médire sur la place publique et dans la presse, pour me calomnier, pour 
entamer une campagne de dénigrement sans pareille contre ma 
personne. 
 
 

*************************** 
 
  L'heure de la vérité 
L’heure de la vérité a sonné le 8 octobre 2015 quand j’ai commencé, 
après 3,5 mois d’attente, à me défendre contre toutes les assertions 
gratuites, contrevérités, diffamations, mensonges, rancunes 
personnelles, contre cette foire d’empoigne. 
 
A l’encontre d’autres personnes, je n’ai pour ma part rien à cacher. 
C’est pourquoi j’ai publié sur mon site internet des documents 
pertinents que vous pouvez consulter à votre aise.  
 
  Economies 
Ainsi vous pouvez voir, ce qui a été fait avec les cotisations payées à 
l’UGDA. 
Comme vous pouvez le voir dans mes documents prouvés, plus de 
100.000.- € ont été épargnés, de l’argent qui vous appartient et qui n’a 
pas été géré en bon père de famille. 
 
De l’argent que vous avez cotisé, et pour lequel vous devez faire pas 
mal d’efforts. 
En tant que membre du monde associatif, j’ai sais très bien combien 
d’engagement est nécessaire, pour obtenir les moyens nécessaires 
pour le travail des jeunes, les événements majeurs, les fêtes pour 
membres méritants. Tout cela n’est pas évident. 
 

*************************** 
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  Image de l'UGDA 
Aujourd’hui nous nous retrouvons dans une situation très délicate dont 
la responsabilité revient aux 4 accusateurs. 
 
Ces 4 personnes ont ruiné la bonne renommée de l’UGDA, de nos 
associations et cela pour des raisons tout à fait personnelles. 
Car disons-le clairement, il s’agit de la course à la prochaine 
présidence. 
 
Jamais au cours de ses 150 ans d’existence, l’UGDA a connu un pétrin 
pareil. Du jamais vu, comme disait notre président d’honneur. 
 
Cette façon de procéder n’est certainement pas digne pour une des plus 
grandes et importantes fédérations du pays. 
Il est évident que 4 personnes défendent leurs propres intérêts au lieu 
des intérêts de nos associations. 
 
En plus, ces 4 personnes n’ont pas suivi les recommandations de notre 
président d’honneur et de notre conseiller juridique. 

 
***************************** 

 
  Investissement du secrétaire général 
 
Chacun qui me connait, sait que je ne fais pas les choses à moitié, que 
je m’engage corps et âme. 
Ma présence journalière à l’UGDA à titre bénévole et ma présence 
régulière auprès de nos associations en sont la preuve. 
Au cours des années 2009-2015, j’ai assisté en moyenne à 54 
manifestations de nos associations. Pendant mon mandat de secrétaire 
général (2012-2015), cette moyenne s’élève à 59 présences par an. 
 
Des chiffres qui en disent long. 
 
Prendre la fuite devant la responsabilité et la confiance que vous 
m’avez accordées, et présenter ma démission n’est pas ma tasse de 
café. 
 
En pour agir de cette manière, il n’existe pas la moindre raison. Je n’ai 
absolument rien à me reprocher. 
Lors du dernier congrès, vous tous avez salué mon travail et m’avez 
unanimement donné décharge. 
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  Priorités du secrétaire général 
Mes priorités vont rester les mêmes : transparence, suppression des 
privilèges et du favoritisme, analyse contradictoire des dépenses, 
création de nouvelles structures, amélioration de la réglementation. 
Je ne vais pas hésiter à mettre le doigt dans la plaie. 
Je ne regrette pas du tout ma proposition d’abolir les indemnités des 
membres du bureau exécutif. Si c’était à refaire, je le referais. 
 
Avec cette façon de procéder on ne se fait pas d’amis.  
 
Et la revanche ne s’est pas fait attendre. 
 
D’un côté ceci est compréhensible, d’un autre côté, intenter un procès 
sur la place publique et attaquer l’honneur de quelqu’un est une autre 
paire de chaussure qui entraînera des conséquences. 
 

***************** 
 
  Style de travail 
Et les résultats de ma façon de travailler sont manifestes: plus de 
100.000.- € ont pu être épargnés comme vous le savez. 
De l’argent qu’on ferait bien d’investir dans le travail des jeunes 
respectivement dans des projets majeurs. 
Vous constatez que mon style de travail, qui est critiqué par les 4 
personnes, apporte des résultats notables. 
Un style de travail que j’ai d’ailleurs appliqué avec grand succès au 
cours de mes 35 ans de secrétaire communal de la Ville d’Esch-sur-
Alzette. 
 

*********************** 
 
  Personnel de la Fédération 
Le personnel de la fédération fait depuis toujours un excellent travail 
pour vous tous. 
Ils ne méritent pas de traitement injuste des 4 personnes 
démissionnaires.  
 
  Accord salarial 
Vu qu’ils travaillent main en main avec le secrétaire général et avec 
beaucoup de succès, les 4 personnes démissionnaires ont refusé de 
leur accorder l’accord salarial alors que les 4 mêmes personnes ont 
accordé cet accord salarial au personnel de l’Ecole de Musique. 
En plus, ces 4 personnes ont envisagé de nouvelles carrières beaucoup 
plus défavorables, pour le personnel de la fédération. 
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Est-ce que cela est correct ???      Certainement que non. 
 
Et ceci constitue un autre point litigieux important, vu que le secrétaire 
général, qui conformément à l’article 24 de nos statuts est le chef du 
personnel, a clairement annoncé ne jamais donner son accord à ces 
changements de carrières. 
 
En clair : j’ai défendu corps et âme les intérêts de mon personnel qui 
fait un travail formidable, c’est pourquoi il faut m’écarter à tout prix. 
A titre d’information je vous précise que nous parlons des sommes 
suivantes pour les 5 personnes de la fédération : 
Prime unique :  5.001.- € 
   (Ecole de Musique : 81.010.-€) 
Surplus mensuel (2,2%) :  879.-€ 
   (Ecole de Musique : 16.622.- €). 
 
Je trouve pareil comportement des 4 personnes inacceptable et 
irresponsable. 
 
Et c’est pourquoi, Mesdames, Messieurs, je vous demande si vous êtes 
d’accord de recommander avec insistance au comité central de laisser 
inchangé les carrières du personnel de la fédération et d’accorder 
l’accord salarial au personnel de la fédération à partir du 1er janvier 
2015,  ceci dans un esprit d’équité entre le personnel de la fédération et 
de l’école de musique. 

******************************* 
 
 
  Conclusions 
Après cette bonne recommandation, il faut maintenant se poser la 
question comment sortir de l’impasse dans laquelle ces 4 personnes 
nous ont menés. 
Il n’existe pas une demi-douzaine de solutions. 
 
Vu que je suis d’avis qu’un renouveau radical doit se faire avec une 
nouvelle équipe, de préférence plus jeune, une équipe qui assure un 
avenir serein à notre fédération, avec des idées nouvelles, avec une 
grande transparence, sans privilèges et favoritisme, avec beaucoup 
d’implication. 
 
Ceci n’est à faire qu’avec la démission intégrale du comité central et en 
parallèle l’abolition de la clause de l’article 19A de nos statuts exigeant 
une présence d’une année au comité central pour pouvoir briguer un 
poste au bureau exécutif. 
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C’est le premier vote à prendre ce soir. 
 
 
En même temps, il faut se poser la question. Si le bureau exécutif actuel 
est toujours opportun et s’il ne serait pas mieux de le remplacer par un 
administrateur à plein temps.  
Une chose est tout à fait claire : la fédération fonctionne à merveille 
sans ce bureau exécutif. 
N’oublions pas que les 4 personnes démissionnaires ont été à deux 
reprises désavouées par le comité central : 

1. En mettant ma révocation à l’ordre du jour 
2. En exigeant ma suspension. 

 
Depuis ce moment, le bureau exécutif n’existe que sur le papier. 
 
D’un autre côté, les statuts de la fédération doivent subir une révision 
générale. 
 
Et finalement, un audit externe de notre fédération et de son école de 
musique est d’une nécessité absolue. 
 
Ce n’est que cette manière qu‘un renouveau est possible. 
 
Un renouveau que vous tous, que toutes nos associations ont bien 
mérité. 
 
C’est dans ce sens, que je vous remercie pour votre confiance, 
 
Que je vous dis merci pour m’avoir écouté 
 
Et vous souhaite bonne chance pour l’avenir. 
Merci. 
 
 
 

******************* 
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  Historique 
 
11.06.15. CC 18.45h Karmeyer demande explications au 

secrétaire général conc. 
photocopieurs, mail à Mme la Ministre, 
Réunion UMI et publicité Lalux 
 

25.06.15. BE 16.20h Remise démission pour signature au  
   secrétaire général par Koeller 

 
25.06.15 note interne au personnel de la fédération:   
     le secrétaire général est suspendu 
 
09.07.15. lettre  Catalogue des accusations 
 
16.07.15. CC 17.00h Point 2 : Révocation du secrétaire  
     Général.  

Le comité central décide de ne 
pas révoquer le secrétaire général. 

   
24.09.15. CC 18.30h Point 7b. : Possible suspension du  

secrétaire général.  
Le comité central ne prend aucune 
décision et les Karmeyer, Koeller,  
Girsch et  Heinen démissionnent. 
 

24.09.15. mail 21.40h Info presse par Robert Koeller 
 
25.09.15.    Articles + commentaires dans la presse 
 
08.10.15. lettre ouverte Défense: l’heure de la vérité 
 
15.10.15 CC+DR  18.15h  Organisation congrès extraordinaire 
 
16.10.15.    Invitation Congrès extraordinaire 
29.10.15.  19.30h Congrès extraordinaire à Strassen 

 
****************** 


